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Dossier Presse


Journée de l’Eau SEBES
Lundi, le 17 novembre 2008 à 16:00 heures au siège du SEBES à Esch-sur-Sûre
Avant-propos
La « Journée de l’Eau SEBES», organisée une première fois en 2006, est le rendez-vous annuel pour la grande famille du SEBES.

La  «Journée de l’Eau SEBES» a pour but de faire le point sur les activités du syndicat, ses points forts et ses faiblesses, le cas échéant. Elle sert en outre à renforcer les liens et la cohésion entre les membres du SEBES et à les encourager de continuer leur travail pour une utilisation durable de l’eau potable, ressource naturelle forte importante. 
Cette année, les discussions sont consacrées aux questions ayant trait aux stratégies de développement futur du SEBES et notamment au service de contrôle de la qualité de l’eau pour les membres du SEBES.

Mis à part ce qui précède, les années 2007 et 2008 ont été des années spéciales.

En effet, en date du 8 mars 2007, Monsieur le Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire a déposé à la Chambre des Députés, le projet de loi-cadre sur l’eau (no 5695), ayant pour objet de transposer en droit national la directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau et de modifier la législation nationale en matière de gestion de l’eau pour l’adapter aux besoins d’une gestion moderne des ressources hydriques.

Au cours de cette année, la fourniture d’eau du SEBES reste très importante avec une distribution moyenne de 53.596 m3/jour. 
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Graphique  1 Fourniture d’eau du SEBES depuis 1969 à 2008 (estimation pour 2008)
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Graphique  2 Fourniture moyenne et de pointe du SEBES
Dû aux nombreuses précipitations de cet été, la consommation de pointe était faible et ce n´est que le 1er juillet que le SEBES a fourni avec 73.756 m3 sa pointe de l’année. Comparée à l’été 2006, exceptionnellement chaud et sec, la demande de pointe de cette année était 19% plus faible que la fourniture de pointe absolue de 87.960 m3 du 17 juillet 2006. 
Programme de la journée :

16:00
Accueil des invités par le Président au foyer de la station de traitement.

16:15
Intervention de M. Romain SCHNEIDER, membre du bureau du SEBES.

16:35
Etat d’avancement des projets du plan d’investissement pluriannuel du SEBES, M. Georges KRAUS, Ingénieur-Directeur du SEBES.

16:55
Contrôle de la qualité de l’eau pour les membres du SEBES, Dr Isabelle KOLBER, Chef du Laboratoire.

17:15
Mot de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire Jean-Marie HALSDORF.

17:30
Exposition photographique de la pose de la conduite DN700 entre Schankengraecht via Mersch à Junglinster.

Etat d’avancement des projets du plan d’investissement pluriannuel du SEBES
par M. Georges KRAUS, Ingénieur-Directeur du SEBES

Zones de protection :
En attente de l’introduction de la loi cadre sur l’eau, le SEBES renforce ses efforts pour la protection de ses ressources en eau.
D’une part, le SEBES a lancé en collaboration avec le CRP- HT une étude de risque sur les diverses pollutions des eaux du lac de la Haute-Sûre. Sur base de cette étude, la loi du 27 mai 1961 concernant les mesures de protection sanitaire du barrage d’Esch-sur-Sûre sera mise à jour.

D’autre part, des études pour la délimitation des zones de protection des sites de forages de la solution de secours du SEBES sont en cours de réalisation, ceci avec le bureau d’études Schroeder & Ass pour le site d´Everlange et avec l’association de TR-Engineering / Bieske & Partner pour les captages-forages de Trois-Ponts et de Scheidhof.
Réseau national : Nouvelle conduite de Schankengraecht via Mersch à Junglinster :

La réalisation d'une conduite d’eau potable entre Schankengraecht via Mersch à Junglinster dans le but de renforcer le réseau d’adduction du SEBES s’intègre parfaitement dans la mission du SEBES, prévue par la loi du 31 juillet 1962, ayant pour principal objet «  le renforcement de l’approvisionnement en eau potable du Grand Duché de Luxembourg à partir du réservoir d’Esch-sur-Sûre ». 

Attendu que le SEBES contribue à approvisionner en eau potable 80% de la population sur 70% de l’étendue du pays, une importance spéciale doit être accordée à cet approvisionnement, spécialement au renforcement du réseau de transport national du SEBES par la construction d’une conduite d’eau potable reliant Schankengraecht à Junglinster via Mersch. Cette conduite sera pour l’avenir le garant d’une fourniture d’eau potable de bonne qualité et en quantité suffisante pour les régions de l’Est, du Centre et du Sud du pays.
Cette nouvelle conduite permettra en effet de consolider les infrastructures existantes et de porter la fiabilité et la capacité de l’approvisionnement en eau potable de ces régions au niveau requis pour garantir à terme la capacité du réseau d’adduction SEBES vers le Centre et le Sud, , des régions qui continueront à se développer au cours des prochaines années.

Le chantier qui a débuté en février 2008 avance avec une cadence de pose d’environ 200 m par jour et les travaux de terrassement et de pose se situent actuellement aux alentours d’Imbringen. 
La mise en service de la conduite est prévue pour la fin de l’année prochaine.
Raccordements nouveaux :

Les communes de Bissen, de Mersch, de Boevange-sur-Attert, de Junglinster et de Lintgen seront raccordées par cette nouvelle conduite au réseau du SEBES. D’autres communes, comme celles de Fischbach, de Nommern,… qui disposent d’une production d’eau potable autonome, pourront facilement être raccordées aux infrastructures nationales, si leur croissance démographique ou économique l’impose, respectivement si la qualité de leurs propres ressources en eau potable le rendait nécessaire. 
Capacité de production :
Suite aux dépassements de la capacité réservée des preneurs d’eau au cours de l’année 2006 et afin de pouvoir identifier les besoins en capacité, les membres du SEBES ont estimé leurs besoins futurs en eau potable, qui dépassent la capacité de traitement actuelle du SEBES. 
Par conséquent, le SEBES se doit d’étendre son traitement des eaux du lac de la Haute-Sûre. La capacité future de production d’eau de surface sera définie plus spécialement par une étude de l’évolution démographique et économique du pays.
Afin d’entamer le projet, l’étude de toutes les possibilités d´extension et de modernisation du traitement de l’eau du lac de la Haute-Sûre est en cours de réalisation en collaboration étroite avec le « Rheinisch-Westfälisches Institut für Wasser » (IWW) et l’Administration de la Gestion de l’Eau. Les essais pilotes pour le choix de la technique de traitement la plus adaptée, s’étendant sur la période d’une année, ont débuté en 2008 pour s’achever au 1er trimestre de l’année 2009.C’est sur base de ces essais pilotes que les responsables détermineront la technique la plus appropriée pour le traitement de l’eau du SEBES, technique poursuivie à être mise en œuvre.
Parallèlement aux essais pilotes, une étude économique a été entamée pour aider à trancher la question au sujet du choix entre la construction d’une nouvelle station de traitement et l’extension avec modernisation de la station actuelle.

Contrôle de la qualité de l’eau pour les membres du SEBES, Dr Isabelle KOLBER, Chef du Laboratoire 
par Mme Dr Isabelle KOLBER, Chef du Laboratoire
Les fournisseurs d’eau potable au Grand-Duché de Luxembourg sont obligés, par les lois et règlements en vigueur, de garantir la salubrité et la propreté de celle-ci par une surveillance régulière des points sensibles de leurs réseaux et en effectuant des contrôles selon une fréquence déterminée dans des laboratoires disposant d’un système de qualité.

Ces contrôles de la qualité de l’eau sont actuellement réalisés en sous-traitance dans des laboratoires privés ou étatiques, luxembourgeois ou étrangers.

Le SEBES a prévu dans ses statuts que son objet « comporte tous les services accessoires nécessaires à la réalisation de l’objet, défini par la loi, et pourra également comporter le contrôle de la qualité de l’eau au niveau du robinet du consommateur ».

Le laboratoire du SEBES propose ainsi aux communes, via leur syndicat membre, de profiter d’une infrastructure existante, accréditée selon la norme ISO 17025, pouvant réaliser les contrôles de la qualité de l’eau. Ceci aura comme conséquence directe d’une part d’éviter aux communes de sous-traiter ou de développer leur propre structure d’analyse et d’autre part de garantir la réalisation du contrôle régulier de la qualité de l’eau.

Les communes intéressées pourront manifester leur volonté de réaliser leurs analyses au sein du laboratoire du SEBES via leur syndicat membre. Celui-ci prendra en charge la prise de rendez-vous, l’échantillonnage et le transfert des résultats d’analyses. 

Le laboratoire saura donc offrir un outil performant aux membres du SEBES qui permettra conséquemment de vérifier la qualité de l’eau et d’aider significativement les membres à garantir une protection du citoyen contre toute pollution éventuelle de l’eau.
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